
 

 

 

Nevers, le 24 juillet 2023 

 

Communiqué  

 

Baisse des tarifications des bornes de charges  

 
La tarification mise en place le 2 janvier dernier sur le 
réseau de bornes de charge pour véhicule électrique 
déployé par le SIEEEN sur la Nièvre évolue. 

 
Le Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipement et d’Environnement 
de la Nièvre s’est engagé sur un programme de déploiement de bornes de 
charge pour véhicule électrique sur l’ensemble du territoire nivernais. 
 

Depuis 2017, 46 bornes de 22 KW ont été mises en service sur le département nivernais. 
Elles sont toutes équipées de deux points de charge chacune comprenant deux prises : une 
de type 2 et une prise domestique par point de charge. 

Evolution de la tarification 

Gratuites pour les utilisateurs depuis 2017, une tarification a été votée par les élus fin 2022, 
afin d’adopter des tarifs de charge pour l’ensemble des bornes du réseau nivernais. Elle évolue 
au 1er août prochain, avec une baisse des tarifs, suite à l'application du bouclier 
tarifaire mis en place par l'état. 

 

Les abonnés Freshmile ont été informés cet été de cette baisse de tarification. Les tarifs seront 
également affichés en ligne sur :  

 https://territoiredenergie-bourgogne-franche-comte.freshmile.com/ 
 

 

 



Comment obtenir un badge et s’abonner 

Avec six autres Syndicats d’Energies de Bourgogne Franche-Comté, le SIEEEN s’est associé 
pour permettre à l’usager de se recharger avec un seul badge sur une majeure partie du 
territoire.  
 

 Vous pouvez demander votre badge d’accès depuis le site 
internet du : http://www.sieeen.fr (bandeau en haut à 
gauche du site - Freshmile) afin de vous permettre 
d’accéder au réseau de borne de charge pour véhicule 
électrique sur la Bourgogne Franche-Comté : sélectionner 
« Résident nivernais » pour obtenir le bon badge. 
 

 Après avoir validé votre inscription en ligne, un badge 
d’accès vous sera envoyé par voie postale.  
 

 Vous pouvez également accéder à la borne depuis votre 
smartphone, en flashant le QR code sur l’emplacement de 
votre véhicule. 
 

Mode opératoire pour se charger 

 

 Attention ! veiller à toujours bien refermer la trappe afin de laisser la borne disponible 
pour les futurs utilisateurs ! 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Merci de ne pas dépasser le délai de 2h de charge sur votre emplacement, afin 
de laisser la place à d’autres utilisateurs (une tarification spécifique au-delà d’un 
stationnement de 2h a été votée, voir les tarifications). 

 

 

 



Où trouver une borne dans la Nièvre ?  

 

 

 

 

 

Votre contact presse au SIEEEN : 
Bénédicte MARTIN – Responsable communication - benedicte.martin@sieeen.fr 

7, place de la République - CS10042 - 58007 NEVERS - Tél. 03 86 59 76 90 - poste 148 / Portable : 06 82 96 81 37  
 
 

En savoir plus sur le Syndicat Intercommunal d’Énergies, d’Équipement et d’Environnement de la Nièvre 
 
Le SIEEEN est un établissement public qui met ses compétences au service des collectivités nivernaises et de leurs administrés. 
Il s’agit d’un syndicat mixte ouvert à la carte auquel adhère l’ensemble des communes de la Nièvre ainsi que le Conseil 
départemental. 
  
Créé en 1946 pour achever l'électrification du département, le Syndicat a depuis étendu ses activités à des domaines très variés : 
architecture, équipement, gestion des déchets ménagers, énergies renouvelables, groupement d’achat, thermie bois et gaz, 
éclairage public, installation d’infrastructures de recharge pour véhicule électrique, TIC, cartographie et SIG...  
 

Plus d’infos : http://www.sieeen.fr 

 

 

 

 


